
Pour en savoir plus, veuillez remplir une demande d’information ou contactez 
Caroline Lewis   |   Directrice nationale, Dons de leadership 

Sans frais :  1 877 287-3533   |   Courriel :  clewis@breakthroughT1D.ca

Il est possible de faire un don par l’entremise de votre succession en incluant dans votre 
testament un legs de bienfaisance à Percée DT1 Canada. Vous n’avez qu’à indiquer un 
montant précis ou un pourcentage de votre patrimoine. Ce faisant, vous laissez un héritage 
qui aidera les générations futures de Canadiennes et de Canadiens vivant avec le diabète 
de type 1 (DT1), et permettra à Percée DT1 de disposer des ressources nécessaires pour 
continuer à progresser vers une guérison pour le DT1 et ses complications. 

Faites un don ou un 
legs de bienfaisance 
dans votre testament 

Formulation possible d’un legs de bienfaisance 

Voici des exemples de libellés pour inclure un don dans votre 
testament à Percée DT1 Canada : 

Legs sans restriction - Fonds : « Je donne __________ $  
OU _____ % de ma succession à Percée DT1 Canada,  
235, boulevard Yorkland, bureau 1201, Toronto, Ontario,  
M2J 4Y8, à affecter au domaine de recherche dont les besoins 
de financement sont les plus grands selon Percée DT1 
Canada. » 

Legs sans restriction - Actifs : « Je donne _____ actions de 
__________ [Nom complet de l’entreprise] à Percée DT1 Canada, 
235, boulevard Yorkland, bureau 1201, Toronto, Ontario, M2J 
4Y8, à affecter au domaine de recherche dont les besoins de 
financement sont les plus grands selon Percée DT1 Canada. » 

Legs résiduel : « Je donne la totalité OU _____ % de la valeur 
résiduelle de ma succession à Percée DT1 Canada,  
235, boulevard Yorkland, bureau 1201, Toronto, Ontario,  
M2J 4Y8, à affecter au domaine de recherche dont les besoins 
de financement sont les plus grands selon Percée DT1 
Canada. » 

Legs éventuel : « Je donne __________ $ OU _____ % de ma 
succession à Percée DT1 Canada, 235, boulevard Yorkland, 
bureau 1201, Toronto, Ontario, M2J 4Y8, si (le nom au complet 
du ou des bénéficiaires) ne me survit (survivent) pas, à affecter 
au domaine de recherche dont les besoins de financement sont 
les plus grands selon Percée DT1 Canada. » 

Avantages d’un legs de bienfaisance  
•  Il n’y a pas de coût immédiat pour 

vous, de sorte que votre don ne 
réduit pas les fonds dont vous 
disposez pour vivre. 

•  Vous pouvez faire un don plus 
important que ce qui est possible de 
votre vivant. 

• �L’impôt�sur�le�revenu�final�à�payer�
sur votre succession peut être 
réduit, voire éliminé, ce qui peut 
constituer un avantage considérable 
pour vos héritiers. 

•  Veillez à ce que vos volontés en 
matière d’héritage soient respectées 
en rédigeant un testament.  

Nom officiel et adresse de  
Percée DT1 Canada  
Veuillez vous assurer d’inclure le nom 
légal complet et l’adresse de Percée 
DT1 Canada dans votre testament :  

Percée DT1 Canada  
235, boulevard Yorkland, bureau 1201  
Toronto, Ontario, M2J 4Y8 

Numéro d’organisme de bienfaisance : 
11897 6604 RR0001


